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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

18. Les organismes admissibles doivent transmettre au 
ministre des Transports les informations et les documents 
exigés par le présent programme pour pouvoir bénéfi cier 
des subventions disponibles. À défaut de transmettre ces 
informations et documents, le MTQ se réserve le droit de 
retarder, de réduire ou d’annuler toute subvention prévue 
au présent programme d’aide.

19. Les modalités d’application, les formulaires, 
les procédures administratives ainsi que les modalités 
de calcul, de fi nancement et de versement relatives au 
présent programme sont déterminés par le ministre des 
Transports.
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Gouvernement du Québec

Décret 89-2014, 6 février 2014
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’article 3.8 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif des 
ententes entre le gouvernement du Québec et le Conseil 
national de recherches du Canada ou le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
relativement à des recherches en transport

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est appelé à 
faire effectuer régulièrement des recherches en transport;

ATTENDU QUE le Conseil national de recherches du 
Canada et le Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en génie du Canada ont développé une expertise en 
matière de recherche en transport, plus particulièrement 
en infrastructures et en systèmes de transport;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
conclure des ententes relativement à des recherches en 
transport avec l’un ou l’autre de ces conseils en raison de 
leur expertise et de leur spécialisation dans ce domaine;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
conclure tout accord avec tout gouvernement ou orga-
nisme conformément aux intérêts et aux droits du Québec 
pour faciliter l’exécution de cette loi;

ATTENDU QUE le Conseil national de recherches du 
Canada et le Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en génie du Canada sont des organismes publics fédé-
raux au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE les ententes entre le gouvernement du 
Québec et le Conseil national de recherches du Canada ou 
le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
du Canada constituent des ententes intergouvernementales 
canadiennes au sens de cet article;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE ces ententes entre le gouvernement du 
Québec et le Conseil national de recherches du Canada 
ou le Conseil de recherches en sciences naturelles et 
en génie du Canada ne comportent pas d’incidences 
intergouvernementales;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure ces ententes de 
l’appli cation de l’article 3.8 de cette loi, pour une période 
de cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE les ententes entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil national de recherches du Canada ou le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, 
relativement à des recherches en transport, soient exclues 
de l’application de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif, (chapitre M-30), pour une période 
de cinq ans.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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